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Le 10 juin 2024, 

A 14 heures, 

 

 

Les associés de la société 2i3s Group se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 113 rue Jean 

Baptiste Charcot 92400 COURBEVOIE, sur convocation adressée le 27 mai 2024 à chaque associé. 

 

En vertu de l’article 20 des statuts de la société 2i3s Group, les actionnaires ont délégué au Président tout 

pouvoir en matière d'augmentation, d'amortissement ou de réduction de capital, de modifications des statuts, 

de fusion, de scission, de dissolution, de transformation en une société d'une autre forme, de nomination de 

commissaires aux comptes, de comptes annuels et de bénéfices. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé participant à l'Assemblée en 

entrant en séance, tant en son nom personnel qu'en qualité de mandataire. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Christian DUCOURTIEUX, en sa qualité de Président de la Société. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les associés 

présents ou ayant donné pouvoir possèdent 3 000 actions sur les 3 000 actions ayant le droit de vote. 

En conséquence, l'Assemblée Générale, réunissant au moins les deux tiers des droits de vote, est 

régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- les justificatifs des convocations régulières des associés, 

- la feuille de présence et la liste des associés, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- le rapport du président, 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

 

Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 

disposition au siège social ou sur le site Internet de la Société dont l'adresse figure sur la convocation, à 

compter de la convocation de l'Assemblée. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 



 

 

 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport du président, 

 

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2023 

 

- Affectation du résultat et éventuellement distribution d’un dividende 

 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport du président. 

 

Puis le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

 

L’assemblée générale approuve le rapport de gestion du président et les comptes de l’exercice clos le 

31/12/2023 et lui donne quitus de sa gestion. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

 

L’assemblée générale approuve la proposition d’affectation du résultat qui lui a été présentée. 

 

En conséquence, les bénéfices de l’exercice se montant à la somme de 123 281,00 euros, sont affectés 

comme suit  

 

- dividende total revenant aux actionnaires : 123 281,00euros 

 

Le dividende à répartir au titre de l’exercice est fixé à 46,96 euros par action. Il sera mis en paiement selon 

le calendrier défini par le président après déduction des prélèvements sociaux de 15,5 % et, sauf dispense, du 

prélèvement fiscal de 21 %. 

 

Sur le plan fiscal, ce dividende ouvre droit au profit des actionnaires personnes physiques à l’abattement 

prévu à l’article 158.3.2° du code général des impôts. 



 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 

remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les membres 

du bureau. 

 

 

 

 

Le Président   

 


